
SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISEMENT ET ZONAGE D’ASSAINISEMENT
COMMUNE DE BUFFARD

RESUME DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

Code de l’environnement Titre Ier : Eau et milieux aquatiques. 
Article L210-1 :
 L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt 
général

- ;

Code Général des Collectivité Locales

 Article L2224-8
I.-Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées.

Dans ce cadre, elles établissent un schéma d'assainissement collectif comprenant, avant la fin de 
l'année 2013, un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. Ce 
descriptif est mis à jour selon une périodicité fixée par décret afin de prendre en compte les travaux 
réalisés sur ces ouvrages.

II.-Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 
transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. 

III.-Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le contrôle 
des installations d'assainissement non collectif  .( compétence déléguée à la Com.Com.)
Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 
d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis 
selon une périodicité qui ne peut pas excéder dix ans.

Article L2224-10 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 
ces installations..

Article R2224-7 

Peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une 
commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se justifie 
pas  , soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité publique, soit 
parce que son coût serait excessif.

Article R2224-8 

L'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées aux 1º et 2º de l'article L. 2224-
10 est conduite par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-6 à R. 123-23 du code de l'environnement.
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Article R2224-9 

Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones d'assainissement de la 
commune..

Article R2224-12

 Dans les agglomérations d'assainissement dont la population et les activités économiques produisent
des eaux usées dont la charge brute de pollution organique est inférieure ou égale à 120 kg par 
jour, le traitement mentionné à l'article R. 2224-11 doit permettre de respecter les objectifs de 
qualité applicables aux eaux réceptrices par le décret nº 91-1283 du 19 décembre 1991, par le 
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin auquel appartiennent ces 
agglomérations et, le cas échéant, par le schéma d'aménagement et de gestion des eaux.

Article R2224-17

Les systèmes d’assainissement non collectif doivent permettre la préservation de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines
Les prescriptions techniques aux dispositifs d’assainissement non collectif….sont fixées par arrêté
 (arrêté du 7/9/2009 modifié par arrêté du 7/3/2012)

Code de la santé publique

Article L1331-1 :

Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux 
usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit 
directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans
le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte
.. ….le maire, par arrêté peut accorder soit des prolongations de délai, qui ne peuvent excéder une 
durée de dix ans, soit des exonérations de l’obligation prévue au premier alinéa

Article L1331-1 

Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une 
installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait 
périodiquement vidanger par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, 
afin d'en garantir le bon fonctionnement.

Article L1331-2

Lors de la construction d'un nouveau réseau public de collecte ou de l'incorporation d'un réseau public
de collecte pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine domestique, la 
commune peut exécuter d'office les parties des branchements situées sous la voie publique, jusque et
y compris le regard le plus proche des limites du domaine public.

Article L1331-5

Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont mises 
hors d'état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire
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Article L1331-7

Les propriétaires des immeubles soumis à l’obligation de raccordement au réseau public de collecte 
des eaux usées en application de l’article L1331-1, peuvent être astreints par la commune, pour tenir 
compte de l’économie par eux réalisée en évitant une installation d’évacuation ou d’épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d’une telle installation, à verser une participation 
pour le financement de l’assainissement collectif
Cette participation s’élève au maximum à 80% du coût de fourniture et pose de l’installation 
mentionnée au premier alinéa du présent article.

Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 
Version consolidée au 18 novembre 2016
Article 1
 Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 
1, 2 kg / j de demande biochimique en oxygène mesurée à cinq jours (DBO5).

 
Chapitre Ier : Principes généraux applicables à toutes les installations d'assainissement non 
collectif

Article 2

Les installations d’assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et 
entretenues conformément aux principes généraux définis aux chapitres  I et IV du présent arrêté.
Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de 
pollution à traiter

Article 3 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 3 

Les installations doivent permettre le traitement commun de l'ensemble des eaux usées de nature 
domestique constituées des eaux-vannes et des eaux ménagères produites par l'immeuble.
Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de réhabilitation 
d'installations existantes conçues selon cette filière ou des toilettes sèches visées à l'article 17 ci-
dessous.
Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées et traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 
ou 7 ci-dessous. S'il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse 
chimique ou fosse d'accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre sont précisées à 
l'annexe 1, après autorisation de la commune.
Les eaux ménagères sont traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 ci-dessous. S'il y a
impossibilité technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le dispositif de traitement des 
eaux-vannes
.
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Article 4

Les installations d’assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à 
la qualité du milieu récepteur, ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de 
risques pour la santé publique.

Chapitre II : Prescriptions techniques minimales applicables au traitement des installations 
neuves ou à réhabiliter

Article 6

L’installation comprend :
-un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué ;
-un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol
Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de l’immeuble, 
au plus près de leur production, selon les règles de l’art…
…Peuvent également être installés les dispositifs de traitement utilisant un massif reconstitué :
-soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés
-soit un lit à massif de zéolithe

Article 7

Les eaux usées domestiques peuvent également être traitées par des installations composées de 
dispositifs agréés par les ministères en charge de  l’écologie et de la santé.

 Chapitre III : Prescriptions techniques minimales applicables à l’évacuation

Section 1 : Cas général : évacuation par le sol

Article 11

Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l’art, par le sol en place sous jacent ou 
juxtaposé au traitement, au niveau de la parcelle de l’immeuble, afin d’assurer la permanence de 
l’infiltration…

Section 2 : Cas particuliers : autres modes d’évacuation
 
Article 12

Dans le cas ou le sol en place sous jacent ou juxtaposé au traitement ne respecte pas les critères 
définis à l’article 11 ci-dessus, les eaux usées traitées sont drainées et rejetées vers le milieu 
hydraulique superficiel, après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du réseau du milieu 
récepteur, s’il est démontré, par une étude particulière, à la charge pétitionnaire, qu’aucune autre 
solution d’évacuation n’est envisageable.
 
Chapitre IV : Entretien et élimination des sous produits et matières de vidange

Article 15

Les installations d’assainissement non collectif sont entretenues régulièrement par le propriétaire de 
l’immeuble et vidangées par des personnes agréées par le préfet

Voir Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle 
des installations d'assainissement non collectif   
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Le présent arrêté définit les modalités de l'exécution de la mission de contrôle exercée par la 
commune sur les installations d'assainissement non collectif mentionnées à l'article L. 1331-1-1 du 
code de la santé publique.

L'arrêté  du  21  juillet  2015 (remplace  l'arrêté  du  22  juin  2007)  relatif  aux  systèmes
d’assainissement  collectif et  aux  installations  d’assainissement  non  collectif,  à l’exception des
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure
ou égale à 1,2 kg/j de DBO5( 20EH)

Art. 3. – Principes généraux.

 Le maître d’ouvrage met en place une installation d’assainissement non collectif ou un système 
d’assainissement collectif permettant la collecte, le transport et le traitement avant évacuation des 
eaux usées produites par l’agglomération d’assainissement, sans porter atteinte à la salubrité 
publique, à l’état des eaux
 
Article 4 : Règles générales de conception  des systèmes d’assainissement

Les systèmes d’assainissement sont conçus, réalisés, réhabilités comme des ensembles techniques 
cohérents
Les règles de dimensionnement, de réhabilitation, d’exploitation et d’entretien de ces systèmes 
tiennent compte :
1/des effets cumulés des ouvrages constituant ces systèmes sur le milieu récepteur….ils ne doivent 
pas conduire à une dégradation de l ‘état (des masses d’eau) sans toutefois entrainer des coûts 
disproportionnés.
Le maitre d’ouvrage justifie le coût disproportionné  par une étude détaillée des différentes solutions 
possibles en matière d’assainissement des eaux usées, jointe au document d’incidence
2/ du volume et des caractéristiques des eaux usées collectées et de leurs éventuelles variation 
saisonnières
3/des nouvelles zones d’habitation

Art. 5. – Règles spécifiques applicables au système de collecte.

Le système de collecte des eaux pluviales ne doit pas être raccordé au système de collecte des eaux 
usées, sauf justification expresse du maître d’ouvrage et à la condition que le dimensionnement du 
système de collecte et celui de la station de traitement des eaux usées le permettent. Dans le cas de 
systèmes de collecte en tout ou partie unitaires, les solutions de gestion des eaux pluviales le plus en 
amont possible sont étudiées afin de limiter les apports d’eaux pluviales dans le système de collecte. 
Chaque fois qu’elles sont viables sur le plan technico-économique, celles-ci sont prioritairement 
retenues

Article 6 : Règles d’implantation des stations de traitement des eaux usées

Les stations de traitement des eaux usées sont implantées à une distance minimale de cent mètres 
des habitations et des bâtiments recevant du public.
Elles ne sont pas implantées  dans des zones inondables et sur des zones humides

Article 7 : Règles spécifiques applicables à la station de traitement des eaux usées

L’ensemble des ouvrages de la station de traitement est délimité par une clôture

Article 8 : Règles particulières applicables à l’évacuation des eaux traitées

Les eaux usées traitées sont de préférence rejetées dans les eaux superficielles.
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Article 9 Documents d’incidence, dossier de conception et d’information du public

1/Document d’incidence des stations traitant plus de 12kg de DBO5 (200EH)
Ces stations sont soumises à déclaration (entre 200 et 2 000EH) ou autorisation (sup à 2 000EH) au 
titre de la police de l’eau
2/Dossier de conception  pour station inférieure à 200EH (12 kg de DBO5)

Les maitres d’ouvrage de ces stations envoient au service en charge du contrôle le dossier de 
conception de leurs ouvrages d’assainissement démontrant que les dispositions du présent chapitre 
sont respectées.

Sur la base de ce dossier, le service en charge du contrôle peut demander des compléments 
d’information ou des aménagements au projet d’assainissement

Art. 14. – Traitement des eaux usées et performances à atteindre. 
Conformément à l’article R. 2224-12 du code général des collectivités territoriales pour les 
agglomérations d’assainissement et en application de l’article R. 2224-17 du code général des 
collectivités territoriales pour les immeubles raccordés à une installation d’assainissement non 
collectif, le traitement doit permettre de respecter les objectifs environnementaux et les usages des 
masses d’eaux constituant le milieu récepteur. Ce traitement doit au minimum permettre d’atteindre, 
pour un volume journalier entrant inférieur ou égal au débit de référence et hors situations 
inhabituelles décrites à l’article 2, les rendements ou les concentrations figurant : 
-  Au tableau 6 de l’annexe 3 pour les paramètres DBO5, DCO et MES 

Pour les stations de moins de 2000EH les performances mini sont les suivantes :

-  DBO5 inférieure à 35mg/l (rendement mini 60%)
- DCO inférieure à 200mg/l (rendement mini 60%)
- MES rendement mini 50% 

Cependant, le service en charge de la police de l’eau peut fixer des performances plus strictes pour 
tenir compte du milieu récepteur. 

Définitions :
"équivalent habitant (EH)" la charge organique biodégradable ayant une demande biochimique 
d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes d'oxygène par jour.

--------------------------------

Dispositions réglementaires


